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Cette plaquette présente un suivi mensuel de l'évolution des accidents mortels dans le département d'Ille-et-Vilaine.

Avertissement :
- les résultats présentés reposent sur un système de collecte rapide auprès des forces de l'ordre, indépendant des bulletins d'analyse des
accidents corporels (BAAC) ; ces dernières sont provisoires et peuvent faire l'objet de modifications.
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Cette plaquette présente le cumul des accidents mortels routiers (tués à trente jours) dans le département d'Ille-et-VIlaine
Ces données sont provisoires et peuvent faire l'objet de modifications.

Sources : Préfecture d'Ille-et-Vilaine - Gendarmerie nationale - Police nationale.

1 12/01/2022 15h15 1 cond.scoot>125 cm3 67 M 1

2 17/01/2022 20h00 1 conducteur VL 40 M 2

3 18/01/2022 17h10 1 conducteur VL 89 M 3

4 25/01/2022 08h25 1 conducteur VL 31 M 4

1 conducteur VL 40 M

1 passager VL 28 F

6 18/02/2022 22h40 1 cycliste 56 M 7

7 20/02/2022 19h45 1 conducteur VL 71 M 8

8 26/02/2022 17h40 1 cond. moto>125 cm3 50 M 9

9 03/04/2022 14h20 1 passager VL 5 mois M 10

10 28/04/2022 14h35 1 piéton 2 M 11

11 30/04/2022 15h15 1 conducteur VL 53 F 12

12 07/05/2022 01h50 1 cond. Cyclo 47 F 13

13 18/05/2022 11h25 1 piéton 78 M 14

14 26/05/2022 14h30 1 passager VL 7 M 15

15 05/06/2022 17h30 1 piéton 20 M 16

16 26/06/2022 18h35 1 cond. Moto<125 cm3 21 M 17

1 conducteur VL 18 F

1 passager VL 31 M

18 08/07/2022 14h30 1 piéton 57 M 20

19 16/07/2022 01h29 1 conducteur VU 27 M 21

20 17/07/2022 04h05 1 conducteur VL 26 M 22

21 01/08/2022 16h40 1 conducteur VL 94 M 23

22 03/08/2022 02h30 1 piéton 18 F 24

23 06/08/2022 13h20 1 cond. Moto>125 cm3 47 M 25

24 19/08/2022 01h30 1 conducteur VL 21 F 26

25 19/08/2022 17h00 1 conducteur VL 41 M 27

26 28/08/2022 01h48 1 cond. Moto<125 cm3 27 M 28

27 01/09/2022 01h00 1 conducteur cyclo 54 M 29

28 08/09/2022 13h30 1 conducteur VL 76 M 30

29 18/09/2022 09h00 1 passager VL 19 M 31

30 30/09/2022 21h00 1 conducteur VL 25 M 32
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du 1er janvier au 30 septembre 2022 localisés sur la carte
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La sécurité routière à la une

De nouvelles signalisations routières font leur entrée dans le code de la route

Le feu mixte piéton-cycle :

Le feu mixte piéton-cycle pourra être utilisé quand une piste cyclable se trouve parallèle à un passage piéton au niveau de
la traversée d'une voie.
Expérimenté à Strasbourg, ce feu intègre un visuel de vélo rouge ou vert à l'image du "bonhomme" rouge ou vert, pour
indiquer aux cyclistes qu'ils doivent respecter le feu piéton. Il permet de clarifier les règles de traversées des cyclistes sur
ce type de configuration.

Le décompteur de temps aux passages piétons:

Cette signalisation indique le temps d'attente avant de pouvoir traverser le passage piétons puis le temps imparti pour
effectuer la traversée du passage piétons. Expérimenté à Strasbourg, Vannes et Neuilly-sur-Seine, il a reçu un très bon
accueil de la part des piétons qui, dans leur grande majorité, le juge utile et sécurisant. Ils sont également près de la moitié
à déclarer être incités à modifier leur comportement.

Deux nouveaux panneaux d'information sur les distances de sécurité en tunnel routier :

Les distances de sécurité à respecter dans les tunnels peuvent être supérieures à celles induites par la règle des 2
secondes. La signalisation existe en deux versions (avec deux voitures ou avec une voiture et un camion). Elle invite le
conducteur à repérer les distances au moyen de balises bleues installées dans le tunnel.


